
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Décret du 3 juin 2020 prolongeant la concession de stockage souterrain de propane liquéfié, 
dite « concession de Martigues » (Bouches-du-Rhône), à la société Primagaz Lavéra SAS 

NOR : TRER2000915D 

Par décret en date du 3 juin 2020, la concession de stockage souterrain de propane liquéfié, dite « concession de 
Martigues » dans les Bouches-du-Rhône, instituée par décret du 2 mai 2000 à la société Primagaz-Lavéra est 
prolongée jusqu’au 5 mai 2045 sur un périmètre inchangé. 

Les périmètres de la concession et de protection sont délimités par les segments de droites joignant les sommets 
définis ci-après par leurs coordonnées géodésiques dans le système de référence RGF 93 - Lambert 93 qui se 
substitue au système de coordonnées antérieurement utilisé :  

RGF 93 – Lambert 93 (en mètres)  

Sommets X (est) Y (nord) 
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A 862 808 6 257 526 

B 862 924 6 257 543 

C 863 088 6 257 365 

D 863 052 6 257 332 

E 862 903 6 257 297 

F 862 731 6 257 484 
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1 862 753 6 257 690 

2 862 989 6 257 724 

3 863 330 6 257 353 

4 863 133 6 257 177 

5 862 844 6 257 109 

6 862 458 6 257 529  

Un extrait du décret sera affiché à la préfecture des Bouches-du-Rhône ainsi qu’à la mairie de la commune de 
Martigues. Cet extrait sera en outre inséré au recueil des actes administratifs du département et sur le site internet 
des services de l’Etat dans le département et, aux frais du concessionnaire, publié dans un journal national, régional 
ou local dont la diffusion s’étend à toute la zone couverte parle présent titre.  

Nota. – Il peut être pris connaissance du texte complet du décret auprès du ministère de la transition écologique et solidaire 
(direction de l’énergie, bureau des ressources énergétiques du sous-sol, Tour Séquoia, 1 place Carpeaux, 92800 Puteaux) ainsi 
qu’auprès de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur (service 
de la prévention des risques, unité contrôle industriels et miniers, 16, rue Zattara, CS 70248, 13331 Marseille Cedex 3).  
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